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Le renouveau démocratique
et la consultation populaire
sont presque enterrés

• Le dernier à y croire
encore est le président
André Antoine ((DH).

Bien avant que l'aflaire Publi-
fin n'éclate, les députés wal-
lons, dans un souci de dé-

montrer qu'ils comprenaient le
malaise grandissant entre le
monde politique et les citoyens,
mettaient sur pied la commission
du renouveau démocratique.
Cette commission temporaire

allait se pencher sur toutes les
questions de gouvernance et pro-
poser des initiatives nouvelles
pour renforcer l'intérêt des Wal-
lonnes et des Wallons à l'égard de
l'action politique.
Lepremier chantier que les dé-

putés, membres de cette com-
mission, attaquèrent était consa-
cré à l'instauration du système de
consultation populaire au sud du
pays. Si les auditions réalisées
dans le cadre de la commission se
révélèrent, de l'avis de tous, plu-
tôt intéressantes, à l'heure ac-
tuelle, rien n'est encore voté, rien
n'a encore abouti. Nous y revien-
drons plus loin.
D'autres textes, normalement

destinés à cette commission, fu-
rent traités par d'autres ~la sup-
pression de l'effet dévolutif de la
case de tête, notamment ~ et pro-
gressivement, on ne parla plus de
la commission du renouveau dé-

mocratique. Et puis, Publifin ve-
nait de débouler dans les pattes
des élus wallons, qui oublièrent
presque les belles déclarations
d'intention qui entourèrent la
naissance de cette fameuse com-
mission.

"Transformer l'essai"
Faut-il, dès lors, considérer que

le mécanisme de la consultation
populaire ne
verra pas le jour
sous cette législa-
ture en Wallonie?
Pour le MR, le
CDH, le PS et
Ecolo, les répon-
ses sont contras-
tées et peu sem-
blent encore y
croire. Pour Sté-
phane Hazée (Ecolo), "on peut
considérer que certains obtiennent
ce qu'ils souhaitaient, à savoir
qu'aucune consultation ne pourra
être organisée sous cette législa-
ture", qui, rappelons-le se termi-
nera en juin 2019.
Concrètement, un accord

existe entre MR,PSet COR. "Nous
avons fait le plus difficile", expli-
que le président du Parlement et
de la commission, André Antoine
(CDH). "Mais nous devons trans-
former l'essai", ajoute-t-il, avant
de nous rappeler les nombreuses
nouveautés introduites dans le
travail parlementaire sous sa pré-
sidence. "Le pa1'lement est une fa-
brique de démocratie, nous allons

l'eproduire l'expérience du panel ci-
toyen et ouvrir ce mois-ci un centre
d'accueil."
Du côté du PS, l'ancien parte-

naire de majorité du CDH,on re-
grette que cette commission n'ait
pas pu davantage travailler et on
pointe la responsabilité d'André
Antoine: "C'était une belle oppor-
tunité mais les tensions entre An-
dré Antoine et Pierre-Yves [eholet

(MR) n'ont pas fa-
cilité le,~chose.~.Le
président de la
commission aurait
parfois dû faire
preuve d'une plus
grande modéra-
tion, il a trop per-
sonnali.'ié les cho-
ses", explique
Pierre-Yves Der-

magne (PS),visiblement peu op-
timiste pour la suite.
Enfin, au MR, où l'on découvre

la majorité depuis quelques se-
maines, on n'enterre pas définiti-
vement la consultation populaire
mais on reste prudent. "Lors de
l'installation de cette commission,
nous étions assez sceptiques mais
nous y sommes allés. Actuellement,
je ne vois pas l'intérêt depoursuivre
cette commission comme elle
existe", explique le nouveau chef
de groupe MR, Jean-Paul Wahl,
qui propose de renvoyer le texte
vers une autre commission. "J'es-
père que nous pourrons aboutir",
conclut-il.

Du côté du PS,
on pointe la
responsabilité
du président

de la. .commISSIon.
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